
L’autorité communale (AC) a 
connaissance d’un cas de 
police des constructions

L’AC prend contact 
avec le 

contrevenant pour 
obtenir des 

informations.

La situation est 
conforme au droit, il 

n’y a donc pas de 
cas de police des 

constructions.

Classer et archiver 
le dossier et avertir 

l’éventuel 
dénonciateur.

La situation n’est 
pas conforme au 

droit, il y a donc un 
cas de police des 

constructions.

• Ordonner l’arrêt immédiat (total ou partiel) des travaux, si 

ceux-ci ne sont pas terminés OU cessation de toute 
activité, si elle n’est pas conforme à la zone.

et/ou

• Ordonner le rétablissement de l’état conforme à la loi, si la 

régularisation de la construction ou de l’installation 
litigieuse est d’emblée impossible ou si le permis de 
construire est refusé ou s’il n’y a pas eu de dépôt de permis 
de construire.

➔ Décision-type II

Recours (TPI/TC) 
formé contre l’arrêt 

immédiat des 
travaux ou la 
cessation de 

l’activité.

Opposition formée. 
L’AC doit rendre 
une décision sur 

opposition.

Dépôt d’une 
demande de permis 

de construire. 
Suspension du cas 

de police des 
constructions 

jusqu’à droit connu 
dans la procédure 

de permis de 
construire.

Pas 
d’opposition 

et pas de 
dépôt d’une 
demande de 

permis.

Recours (TPI/TC) 
contre la décision 

sur opposition.
Pas de recours.

Dépôt d’une 
demande de permis 

de construire pas 
nécessaire. Pas de 
constructions ou 
d’activité illicite. 

Classer et archiver 
le dossier et avertir 

l’éventuel 
dénonciateur.

Dépôt d’une 
demande de permis 

de construire 
nécessaire.

Pas de 
dépôt 
d’une 

demande 
de permis.

Dépôt 
d’une 

demande 
de permis 

de 
construire.

Pas de 
dépôt 
d’une 

demande 
de permis.

Dépôt 
d’une 

demande 
de permis.

Permis de 
construire 
octroyé. 

Classer et 
archiver le 
dossier et 

avertir 
l’éventuel 

dénonciateur.

Permis de 
construire 

refusé.

Recours (TPI/TC) 
formé contre l’arrêt 

immédiat des 
travaux ou la 
cessation de 

l’activité.

Opposition 
formée. 
L’AC doit 

rendre une 
décision sur 
opposition.

Pas 
d’opposition.

Recours (TPI/
TC) contre la 
décision sur 
opposition.

Pas de recours.

Nécessité de 
rétablir l’état 
conforme à la 

loi.

Pas de nécessité 
de rétablir l’état 

conforme à la loi. 
Classer et 
archiver le 

dossier et avertir 
l’éventuel 

dénonciateur.

Ordonner le 
rétablissement de 

l’état conforme à la 
loi par un tiers 

mandaté aux frais 
du contrevenant.
➔Décision-type III

Recours (TPI/TC) contre la 
décision-type III. Pas de recours.

Le tribunal donne gain de cause au 
contrevenant. Classer et archiver le 

dossier et avertir l’éventuel 
dénonciateur.

Le tribunal donne gain de 
cause à l’AC.

Annonce de l’exécution par 
substitution aux frais du 

contrevenant, avec devis estimatif 
des travaux.

➔Décision-type IV

Recours (TPI/TC) 
contre la décision-

type IV.

Pas de recours.

Protocole d’un cas de police des 
constructions en zone à bâtir 

(art. 104 à 110 LATC)

Le tribunal donne gain de cause au 
contrevenant. Classer et archiver le 

dossier et avertir l’éventuel 
dénonciateur.

Le tribunal donne gain 
de cause à l’AC.

Une fois les travaux effectués, classer et archiver le dossier et avertir l’éventuel 
dénonciateur.

➔ Le contrevenant peut à tout moment se mettre en règle (soit en démolissant la 
construction ou l’installation illicite, soit en la modifiant afin qu’elle soit conforme au droit). 
A ce moment, l’AC classe et archive le dossier et avertit l’éventuel dénonciateur.

➔ En cas de danger imminent et sérieux pour des personnes ou des biens importants, l’AC 
peut à tout moment agir sans procédure préalable.

➔  L’AC est habilitée à dénoncer auprès du Ministère public les infractions qu’elle constate. 
Le produit net encaissé par l’Etat sera rétrocédé à l’AC.

• Ordonner l’arrêt immédiat (total ou 

partiel) des travaux, si ceux-ci ne sont pas 
terminés OU cessation de l’activité, si elle 
n’est pas conforme à la zone.

et/ou

• Ordonner le dépôt d’une demande de 

permis de construire dans les 30 jours 
auprès de l’autorité compétente.

➔ Décision-type I

• Ordonner l’arrêt immédiat (total ou 

partiel) des travaux, si ceux-ci ne sont pas 
terminés OU cessation de l’activité, si elle 
n’est pas conforme à la zone.

et/ou

• Ordonner le dépôt d’une demande de 

permis de construire dans les 30 jours 
auprès de l’autorité compétente.

➔ Décision-type I

Autorisation 
de 

reprendre 
les travaux/

l’activité 

Confirmation 
de l’arrêt des 

travaux/
activité

Autorisation 
de 

reprendre 
les travaux/

l’activité 

Confirmation 
de l’arrêt des 

travaux/
activité
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